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ASA Pique Pierre à Roize  

 
Maintien de la plage de la Roize et le ruisseau de la Volouïse dans le réseau syndical (hors systèmes d’endiguement). 
 
ASA Voreppe Moirans  

 
Maintien du ruisseau du Vert dans le réseau syndical. 
 
ASA Bas Grésivaudan  

 Maintien de la plage de dépôt de l’Olon ainsi que des ruisseaux de l’Olon en aval de la plage, du 
Rival, du Salamot et de Tête noire dans le réseau syndical (hors systèmes d’endiguement). 
 
 

5. Conclusion et bilan des compétences  
 Pour mener ce diagnostic technique et structurer le recensement des actions à mettre en œuvre 
sur le territoire, nous-nous sommes appuyés sur le concept de compétences « GEMAPI » et « hors 
GEMAPI » dont la déclinaison en « missions » fait référence aux alinéas de l'article L.211-7 du code 
de l'environnement. Les actions à conduire par les différents gestionnaires correspondent ainsi à 
des interventions opérationnelles précises.  
 
Nous pouvons alors proposer une première interprétation des champs de compétences concernés 
par chacune des structures en charge de compétence, en nous appuyant notamment sur le tableau d’aide à la définition des contours de la compétence GEMAPI. 
 
Les attentes et perceptions des acteurs émises lors des visites de terrain et confirmées pendant les rencontres (COPIL & atelier) avec l’équipe d’étude et la Maîtrise d’Ouvrage quant à l’organisation territoriale future, ont servi de base de réflexion pour la définition des scénarios et l’analyse des avantages/inconvénients de ces derniers. 
 En conclusion, les ASA membres de l’Union qui perdureront au-delà du 1er janvier 2018 pourront 
conserver une compétence directe en matière de : 
 

- Gestion des réseaux hydrauliques d’écoulement à ciel ouvert des plaines de l’Isère du Drac 
et de la Romanche. Pour certaines parties de ce linéaire, cette gestion entre dans le champ de la loi sur l’eau au titre notamment des articles L215-14 et R215-2 du Code de l’Environnement.  
 

- Gestion des plages de dépôt dont la fonction est essentiellement de nature hydro-
sédimentaire. 

 Les autres ouvrages ou cours d’eau seront de la compétence des EPCI concernées ou de leurs 
établissements publics. 
 
Se trouve en Annexe 1, une synthèse des entretiens réalisés avec des acteurs locaux tels que l’ADIDR, la CCSG, le SYMBHI et la Métropole de Grenoble.  
 C’est dans ce contexte que la présente étude est à mener.  
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II. La définition des nouveaux périmètres  
 
A. Fondements actuels des périmètres  
 La raison d’être initiale des AS aujourd’hui membres de l’Union était double : 
 
- Protéger les propriétaires fonciers des crues exceptionnelles de l’Isère du Drac et de la  Romanche au moyen de systèmes d’endiguement construits à cet effet (objectif N°1), 

 
- Assainir la plaine alluviale par drainage et collecte des ruissellements en vue de permettre le développement de l’activité agricole dans de bonnes conditions d’exploitation (objectif N°2). 

 
La forme actuelle des périmètres syndicaux est donc basée en premier lieu sur la limite  d’extension de la crue de l’Isère de 1859 pour les AS riveraines de cette rivière ainsi que sur les zones d’expansions des crues de la Romanche et du Drac pour les autres AS.  
 
Cette définition s’accorde à la mission de protection des riverains contre les crues des trois  rivières principales. Elle s’applique aux territoires concernés avec des classes de risques  
différenciées. 
 
Pour des raisons à la fois historiques, morphologiques et topographiques, les périmètres des AS coïncident également avec l’extension du réseau de drainage agricole de la plaine alluviale dans le cadre du deuxième objectif mentionné plus haut. On constate ainsi que l’enveloppe du réseau secondaire déterminée par l’extrémité amont des plus petites antennes s’étend le plus souvent jusqu’aux limites de la plaine inondable par la crue de 1859 ou la crue de référence locale. 
 
Enfin les développements urbains de la deuxième moitié du vingtième siècle ont nécessité la  
maîtrise des crues des affluents des trois rivières principales entrainant au fil du temps des  travaux d’endiguement et de recalibrage de ces cours d’eau secondaires. La gestion de ces  
ouvrages situés géographiquement pour partie dans les secteurs de responsabilité des AS, est  venue s’ajouter à leurs missions de base.  
 
En résumé la combinaison de leurs deux missions de base primitives : protection des propriétés foncières contre les crues des cours d’eau et drainage de la plaine alluviale à des fins agricoles a permis de définir pour chacune des AS un périmètre d’action cohérent avec une forte légitimité.  
 A l’intérieur de ce périmètre d’autres missions sont venues s’ajouter avec notamment le transit 
des eaux pluviales produites par les zones urbaines et industrielles ainsi que la gestion  hydraulique des cours d’eau affluents des trois rivières principales. 
 Ce périmètre a notamment pour but de définir les limites d’intervention des AS et de calculer  l’assiette d’imposition constituant leur principale source de financement en fonction de classes de danger basées sur l’aléa de la crue de référence. 
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